
JUSTEL - Législation consolidée
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2022/05/20/2022041357/justel

Dossier numéro : 2022-05-20/10 

Titre

20 MAI 2022. - Arrêté royal abrogeant certains arrêtés royaux et arrêtés ministériels suite à l'entrée en vigueur
de la `législation sur la santé animale' européenne 

Source : SANTE PUBLIQUE, SECURITE DE LA CHAINE ALIMENTAIRE ET ENVIRONNEMENT.AGENCE FEDERALE
POUR LA SECURITE DE LA CHAINE ALIMENTAIRE 

Publication : Moniteur belge du 10-06-2022 page : 50059

Entrée en vigueur : 13-06-2022

Table des matières

Art. 1-4

Texte

Article 1er. Le présent arrêté abroge les arrêtés royaux mentionnées à l'article 2, suite à :
  1) l'entrée en vigueur du règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif
aux maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la santé
animale (" législation sur la santé animale "), ses actes délégués et ses actes d'exécution ;
  2) l'entrée en vigueur du règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017
concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la santé et au
bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, modifiant les règlements
du Parlement européen et du Conseil (CE) n° 999/2001, (CE) n° 396/2005, (CE) n° 1069/2009, (CE) n°
1107/2009, (UE) n° 1151/2012, (UE) n° 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les règlements du Conseil
(CE) n° 1/2005 et (CE) n° 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE,
2008/119/CE et 2008/120/CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) n°
854/2004 et (CE) n° 882/2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE,
96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil (règlement sur les contrôles
officiels).

  Art. 2. Sont abrogés :
  1° l'arrêté royal du 15 février 1995 portant des mesures spéciales en vue de la surveillance épidémiologique et
de la prévention des maladies de porcs à déclaration obligatoire, modifié par les arrêtés royaux du 13 juillet 2001,
20 décembre 2002, 9 avril 2007, 5 décembre 2011, 13 juin 2014 et 1er juillet 2014 ;
  2° l'arrêté royal du 24 septembre 1998 concernant la certification vétérinaire pour les animaux vivants, certains
produits d'origine animale et certains produits d'origine végétale, modifié par l'arrêté royal du 22 mai 2014 ;
  3° l'arrêté royal du 28 février 1999 portant des mesures spéciales en vue de la surveillance épidémiologique et
de la prévention des maladies de bovins à déclaration obligatoire, modifié par les arrêtés royaux du 20 décembre
2002, 5 décembre 2011, 13 juin 2014 et 28 mars 2018 ;
  4° l'arrêté royal du 30 avril 1999 relatif aux conditions de police sanitaire régissant les échanges
intracommunautaires de bovins et de porcins, modifié par les arrêtés royaux du 21 décembre 2006, 10 juin
2014 et 3 décembre 2020 ;
  5° l'arrêté royal du 10 août 2005 fixant les règles de police sanitaire pour l'importation et les échanges d'ovins
et de caprins, modifié par l'arrêté royal du 3 juin 2007 ;
  6° l'arrêté royal du 23 novembre 2005 établissant les règles de police sanitaire relatives à l'importation et au
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